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Déclaration de la Suisse 
 

Madame la Présidente, 

La Suisse salue le travail accompli par la Commission, qui contribue à la lutte contre 

l’impunité. Elle soutient donc le renouvellement de son mandat.  

Tout en saluant les progrès réalisés depuis la formation du Gouvernement de transition 

d'unité nationale revitalisé, la Suisse s’inquiète des nombreux obstacles auxquels fait 

face la mise en œuvre de l'accord de paix. La violence intercommunautaire persistante 

et les conflits locaux mènent à des violations graves des droits de l’homme. 

L’augmentation des attaques contre les travailleurs humanitaires est également 

préoccupante. La Suisse appelle toutes les parties à respecter pleinement les droits 

de l’homme et le droit international humanitaire.  

La Suisse salue la récente décision du Gouvernement du Soudan du Sud de 

poursuivre le processus de création du Tribunal hybride et d'autres mécanismes de 

justice transitionnelle (pour traiter les violations commises pendant le conflit). C’est un 

pas important vers la consolidation de la paix et dans la lutte contre l’impunité. La 

Suisse se tient à disposition pour continuer à collaborer avec le Gouvernement de 

transition dans la mise en œuvre de l’accord de paix, y compris dans le processus 

d’élaboration de la constitution. 



 

 

Enfin, la Suisse appelle le Soudan du Sud à poursuivre ses efforts en faveur d’un 

dialogue inclusif et de réformes institutionnelles afin de mettre un terme à la violence 

et de renforcer le respect des droits de l’homme.  

Madame et Messieurs les Experts,  

Quelles sont vos recommandations afin d’assurer l’engagement effectif de la 

société civile et des victimes dans les processus de justice transitionnelle?   

Je vous remercie.  

 


